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29 NOVEMBRE 2014 à CAUROY LES HERMONVILLE 

 

La fin des travaux de la commission de Moto-Cross étant prévue pour 12h, 

la réunion du Comité Directeur est avancée à 14h 

 

   9h     - Réunion de la Commission de MOTO-CROSS 

    Réunion du Collège Technique 

12h    - Repas 

14h       -  Comité Directeur 
16h        - Pot de l’amitié 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

L’Assemblée Général de de la ligue 2014 
se déroulera à SEMOUTIERS 

le 24 janvier 2015 
Elle sera organisée par le 

MC CHAUMONT ENDURO 52 
Retenez cette date 
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Si j’ai oublié des points, n’hésitez pas à m’envoyer un mail.                                                                      
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TRIAL :  
 

Bonjour Jean Pol, 

  

Comme convenu entre nous, je te joins ci-dessous un résumé de la commission qui s'est déroulée le 24 

Octobre 2014: 

 

       - Validation des résultats du Championnat de Champagne 2014 : selon les nouvelles règles, seuls 17 

pilotes ont été classés en Championnat (participation encore en baisse). Le classement définitif reste à 

valider à cause d'un litige sur une licence. 

 

       Les 6 épreuves comptant pour le championnat ont été de bonne qualité (détail à voir dans le CR 

définitif) 

  

       - Ecole de trial : bilan à date. Les stages se sont  très bien déroulés depuis le dernier point. Il reste 2 

stages à effectuer avant la fin de l'année 2014. F BAILLY signale que l'on manque de très jeunes nouveaux 

pilotes. 

  

       - Calendrier 2015 : il reste une grosse incertitude sur le déroulement de l'épreuve de Neuville/Seine 

(voir avec le club) 

     

       - Règlement 2015 : c'est le gros point noir pour l'avenir. La commission vote à l'unanimité contre le 

règlement "non-stop" qui pourrait affaiblir encore l'état déjà fragilisé du trial français. Nous attendons pour 

l'instant l'avis des ligues d'Ile de France et de Picardie avec qui nous avons des courses en commun avant 

de valider définitivement le règlement de la LMCA pour 2015. 

  

      - Licences 2015 : les nouveaux tarifs de licence vont prendre, apparemment, une augmentation très 

importante et très dissuasive aux yeux des pilotes pour un sport qui ne présente que très peu d'accidents. 

Affaire à suivre mais cela ne va pas arranger le nombre de licenciés déjà en baisse. 

  

      - Elections du futur responsable de l'Ecole de trial : F LEBEGUE serait intéressé pour remplacer F 

BAILLY qui a fait un excellent travail  pendant 2 années. Candidature à confirmer 

  

      - Calendrier et règlement de l'école : les adhésions restent au même prix pour 2015. Le calendrier sera 

fixé dès que le responsable sera nommé définitivement. Idem pour le budget prévisionnel qui devrait 

néanmoins rester équivalent à celui de 2014 

  

Sportivement, 

  

 

               Philippe DUPUIS 

Président de la commission Trial  LMCA 
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Réunion de la Commission de Moto-cross 

Le 15 Novembre 2014 à Sainte Ménéhould 

 

Compte Rendu 

Etaient Présents : 

 

- Mr CHAPLAIN Laurent (Président) 

- Mr SEGUIN Philippe (Vice-Président) 

- Mr DELANDHUY Jean Noël (Membre) 

- Mr DUJANCOURT Ludovic (Membre) 

- Mr GABREAUX Mickaël (Membre) 

- Mme RONFLETTE Emilie (Membre) 

- Mr COLLADO Anthony (Membre) 

- Mr FREREBEAU Jean Pierre (Membre) 

- Mr PLAQUIN Xavier (Membre) 

- Mr SIMON Alain (Membre) 

 

 

 

 

 

Invités :  

  

- Mlle TESSIER Amandine (Secrétaire de 

la LMCA) 

- Mme SEGUIN Sandrine 

Absent : 

 

- Mr FAIVRE Joël (Membre) 

- Mr GOURDET Marcel (Membre) 

- Mr LAROSE Didier (Membre) 

- Mr VIGREUX Jean Marc (Membre) 

- Mr RONGIARD Pascal (Membre) 

 

Laurent CHAPLAIN ouvre la séance à 09 H 30 et remercie les personnes présentes. 

 

Approbation par la commission des classements finaux de la saison 2014 : 

 

Mickael GABREAUX évoque le problème pour le classement 125 Junior. 
 

  Il indique que Joris BRASSART était marqué « Senior » dans le classement, alors qu’il est 

« Junior ».  Il explique que Jimmy COSSUS n’a pas de points pour l’épreuve de Poulangy, car il participait 

à une épreuve d’Europe dans les jours qui suivaient.  
 

Les parents de Jimmy COSSUS ont expliqué à Jean Pol TOURTE par téléphone, que leur fils n’a 

pas pu participer à l’épreuve de Poulangy qui s’est déroulée le Jeudi 1
er

 Mai, car fallait qu’ils soient rentrés 

dans le parc coureur à l’épreuve d’Europe en Hollande pour le Vendredi 2 Mai. Suite à cet appel Jean Pol 

leur a répondu que la décision de lui attribuer des points ou non serait prise à la prochaine réunion de la 

Commission de Moto-Cross. 
 

Ludovic DUJANCOURT pense que les pilotes qui participent à des épreuves de Championnat de 

France ou niveau supérieur, devraient informer la Ligue ou la Commission de Moto-Cross sous un certain 

délai, afin de régler ces problèmes en temps voulu et ne pas avoir à en débattre le jour des réunions. 
 

Laurent CHAPLAIN demande un vote pour l’attribution de points à Jimmy COSSUS : 

Pour : 6 Abstention : 2  Contre : 2 
 

Suite au vote, les membres se penchent sur le nombre de points qu’il faut attribuer. Plusieurs 

pensent au calcul sa moyenne et d’autres s’expriment à nouveau sur le sujet. Certains trouvent que ce n’est 

pas normal que Jimmy ce voit attribuer des points pour l’épreuve Hollandaise, car elle ne s’est pas déroulée 

pas le même jour que Poulangy. Par ailleurs, s’il souhaitait vraiment remporter le titre de « Champion 125 

Junior », il aurait pu faire l’effort de participer aux deux dernières épreuves de la ligue. 
 

Le vote est donc annulé car certains membres reviennent sur leur vote et finalement, ils se mettent 

d’accord pour ne pas lui attribuer de points. 
 

Laurent CHAPLAIN propose à l’ensemble des membres, que pour la saison prochaine, les 

classements soient gérés par un membre de la Commission de Moto-Cross, pour pouvoir inclure la 

moyenne des pilotes qui participent aux Championnat de France et au niveau supérieur. Ce qui permettra 

aux pilotes de connaître leur classement à jour course par course. 
 

Philippe SEGUIN propose que ce soit Ludovic DUJANCOURT qui s’en occupe, car il devait s’en 

occuper cette saison, mais Bruno SALOMON a commencé à lui envoyer les classements une première fois  

et ensuite, il a arrêté.            770 



 

Mickael GABREAUX informe qu’Amandine TESSIER vient de lui dire, que suite à la création de 

son emploi, c’est l’une des tâches que compte son poste. 
 

Laurent CHAPLAIN pense que cela serait mieux que ce soit gérer par un membre de la 

Commission de Moto-Cross. 
 

Les membres valident les classements finaux Moto-Cross de la saison. 
 

Il faudra juste arrondir la moyenne des points au niveau supérieur. 
 

Transpondeurs : 
 

Mickael GABREAUX informe les membres qu’ils restent toujours un certain nombre de 

transpondeurs à revenir. La date limite étant prévu le 15 Novembre à était reportée au 1
er

 Décembre. 
 

Projet Règlement 2015 : (Voir à la fin du compte rendu) 
 

La majeure partie de la réunion a été consacrée au projet du règlement, il a été étudié jusqu’au point 

n° 9 « Obligation de l’organisateur ». 
 

Les prochains sujets seront abordés lors de la prochaine réunion. 
 

Durant ce projet, les membres de la commission ont été amenés à voter. 
 

Supprimer le Championnat de Champagne Quads : A l’unanimité 

Pour : 10 Abstention : 0  Contre : 0 
 

Changement de tarif (Championnat Ligue 28 € à 30 €) 

Pour : 3 Abstention : 1  Contre : 6 
 

Un devis devra être demandé à Isics (le créateur du site d’engagement en ligne) pour permettre aux 

pilotes inscrits au championnat de pouvoir rouler dans une autre catégorie lorsque celui-ci n’aura pas 

d’épreuves. 
 

Laurent CHAPLAIN clôture la séance à 17h45. 
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ENDURO                                  COMPTE RENDU REUNION 

COMMISSION ENDURO LIGUE CHAMPAGNE ARDENNE 

01 NOVEMBRE 2014 
 

Présents :                                                                                                 Absents : 

Joseph CREPIN                                                                                        Daniel VALLERAND 

Patrick RAGUET                                                                                      Francis FELS 

Jean Paul RAGUET 

Didier DUBOIS           Invité : 

Lionel DELSAUT            Gilbert BRUGNON 

Stéphane LECOESTER      

Thierry GERBIER 

Jean Sébastien FERRAND 

 

Débriefing clubs organisateurs 2014 

Arden Moto Passion : Suite aux soucis de gestion de course lors de l'épreuve le club va limiter le nombre de participant pour 

2015 en le limitant à 350 pilotes, les conditions météo très mauvaises à amener à prendre cette décision avec la difficulté de 

gestion de course lors de mauvais temps 

MC Epernay: Difficultés à avoir des bénévoles et des responsable sportifs compétents pour prendre des décisions et 

accompagner Gilbert 

MC plateau de Rocroi : Manque de pilotes sur l'épreuve. Souhaite avoir les pilotes suisses pour atteindre environ 500 

engagements 

MC Latrecey : Absent 

Le MC Epernay demande si c'est possible d'avoir des officiels pour accompagner la journée de course (responsable sp et ch 

connaissant la discipline) une demande sera faite au collège commissaire de la ligue 

Pour parer à ce manque d'officiel dans la discipline, la commission organisera 3 formations (directeurs de course et 

commissaires) au sud, au centre et au nord de la ligue. Il faut que l'ensemble des clubs envoient des bénévoles. 

L'ensemble des clubs utilisent FCC Timing pour leurs chronométrages, il faudrait améliorer la gestion du prestataire pendant 

les courses (exemple : c'est aux clubs de gérer les sortis de sp et non le chronométreur, c'est le directeur  de course qui est en 

relation avec les chronos et pas les pilotes qui portent des réclamations sans respecter le code sportif fédéraL 

Calendrier enduro ligue Champagne Ardennes 2015 

Pour 2015 il y aura 7 épreuves et 9 jours de courses (car 1 épreuve comporte 2 jours)pour le championnat et le trophée et 6 

épreuves pour le critérium 

12 AVRIL              Condé en Brie  L1,L2,L3 

03 MAI                 Buzancy  L1,L2,L3 

10 MAI                 Epernay  L1,L2,L3 

31 MAI                 Rocroi L1,L2,L3 

13 et 14 JUIN        Bar sur seine L1,L2 

06 SEPTEMBRE   Chaumont  L1,L2,L3 

13 SEPTEMBRE   La Fere en Tardenois  L1,L2,L3 

 

Pour Bar sur seine les pilotes devront être attentif pour leurs engagements car c'est une épreuve comptant pour le 

Championnat de FRANCE les places sont limitées et je les encourage à s'inscrire dès l'ouverture des inscriptions à l'épreuve sur 

le site de la ffm 

Règlement enduro ligue Champagne Ardennes 

Le règlement comportera quelques changements suite aux modifications des licences, sur les réclamations, dans les 

changements de catégories 

 

Calendrier endurance ligue Champagne Ardennes 2015 

En attente du règlement grand est pour essayer d'être cohérent avec ce championnat 

Pour la gratuité de l'engagement des pilotes du podium, nous avons laissé la décision aux présidents de club, de même pour se 

positionner sur le championnat grand est. 

Nous préparons un calendrier et un règlement pour un championnat Champagne Ardennes.    772 



 

GRAND EST : 
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Correspondances à propos du Grand Est. 
 

BONJOUR  
Ci joint des documents pour la mise en place  du GRAND EST: QUAD ,  MOTO , KID ,il manque des infos pour certains club me les fournir 
rapidement svp. 
Contrôler toutes les infos des fiches pour validation.Merci. 
La ligue de Lorraine a un impératif début de semaine pour son annulaire 2015. 
Envoyé la charte au clubs partenaire du Grand Est pour accord sans retour de cette charte le club n'aura pas t'attribution epreuve Grand Est 
2015. 
  
Commission enduro endurance 
> BRUNO   DANCOURT 

------------------------------------------------ 
 
> De : stephane lecoester <stephane.lecoester@orange.fr> 
> À : 'dupont laurent' <endupicarddancourt@yahoo.fr>  
> Envoyé le : Jeudi 20 novembre 2014 18h45 
> Objet : RE: GRAND EST 2015 

  

Bonjour 
Je ne suis pas d’accord avec les engagements gratuits ou presque je pense que s’il y a un effort à faire et des 
récompenses à donner c’est le rôle de la ligue 

L’épreuve des Riezes doit se faire en duo ou solo 

Je regrette que les réflexions sur le règlement ne se fassent pas avec les clubs 

  
---------------------------------------------------- 
 
De : dupont laurent [mailto:endupicarddancourt@yahoo.fr] > Envoyé : jeudi 20 novembre 2014 14:28 
 
> À : thiery COLLOT; JOSEPH CREPIN; jptourte@voila.fr; PATRICK; GEORGES VERDOOLAEGHE;didier.dubois48@wanadoo.fr; ligue picardie; 
MICHEL; jacky 
> Cc : julien; toprun@hotmail.fr; romuald RTC; Stephane step; Carine VERDOOLAEGHE; Lionel; Stéphane LECOESTER 
> Objet : GRAND EST 2015 

------------------------------------------------ 

> De : "Joseph Crepin" <joseph.crepin@jvs.fr> 

> A : "'dupont laurent'" <endupicarddancourt@yahoo.fr>, "'thiery COLLOT'" 

<thiery.c2@orange.fr>,jptourte@voila.fr, didier.dubois48@wanadoo.fr, "'PATRICK'" <patrickstadler@wanadoo.fr>, "'ligue picardie'" 

<lmrpicardie@orange.fr> 

> Copie à :  

> Objet : RE: GRAND EST 2015 

>  

Bonjour 

Suite à ce que nous avons vu lors de notre dernière réunion, et étant donné que chacun n’est pas d’accord avec cette règle, nous avons 
proposé que le choix de la gratuité reste libre aux clubs, c’est à eux de le mettre dans leur règlement particulier  s’il le souhaite. 
  
Je vais mettre cette règle dans le règlement du champ de champagne  d’endurance. 
  
joseph 

 
-------------------------------------------- 
 
De : thiery COLLOT [mailto:thiery.c2@orange.fr]  
Envoyé : vendredi 21 novembre 2014 11:19 
À : Joseph Crepin  Cc : endupicarddancourt@yahoo.fr 
 
Objet : RE: GRAND EST 2015 
non c'est le reglement du championnat et il  reste comme sa soit vous y adherer soit vous ne prenez pas. 

 

si aujourd'hui le championnat a un certain succes c'est aussi grace a cela en autre. 
salutions sportives 

th collot 

-------------------- 
 

de : "Joseph Crepin" <joseph.crepin@jvs.fr>   

A : "'thiery COLLOT'" <thiery.c2@orange.fr> ;  jptourte@voila.fr ;  didier.dubois48@wanadoo.fr 

Messieurs 
  
Même si globalement ce qui est proposé, dans le règlement et la charte Grand Est convient à l’ensemble des clubs organisateur et des 
membres de la Ligue, quelques zones d’ombres restent à éclairer, des questions restent en suspens. 
  
Elles seront vues lors de la réunion de commission de la ligue qui a lieu samedi prochain, nous validerons (ou non) chaque points 
 (notamment celui de la gratuité des inscriptions) 
 

Sportivement 
  
Joseph              774 

 



 
Code de discipline et d'arbitrage 
 
 
 
De : CHRISTOPHE AMIEL [mailto:CAMIEL@ffmoto.com]  
Envoyé : vendredi 14 novembre 2014 16:34 
À : jean-marc.vigreux@wanadoo.fr 
Objet : Code de discipline et d'arbitrage type des LMR Champagne-Ardennes 
  

 
 

Monsieur VIGREUX, 

  
 

1° Comme convenu à la suite de notre échange téléphonique de ce jour, je vous prie de bien vouloir le code de 
discipline et d’arbitrage type des LMR. 

  

Pour l’adoption de celui-ci, ne disposant pas à ce jour des statuts de votre ligue, je vous rappelle que l’article 16 des 
statuts types des Ligues énonce que « Le règlement intérieur complétant les dispositions des présents statuts et le 
Code de discipline et d'arbitrage de la Ligue sont préparés par le Comité Directeur et adoptés par l’Assemblée 
Générale. » 

  

 
 

2° En outre, l’article 9 du règlement intérieur de la Ligue (2013) dispose : 
  

« Article 9 ORGANES DISCIPLINAIRES 
La composition, le fonctionnement, les sanctions et la procédure du Tribunal Régional de Discipline et d’Arbitrage et 
de la Cour d’Appel Régionale sont définis dans le code de discipline et d'arbitrage. 
Cet organe sera composé de 5 membres dont 2 maximums faisant partie du comité directeur » 

  

On pourrait donc supposer que la ligue dispose d’un code de discipline et d’arbitrage. 
  

Cela étant, il convient de s’interroger sur l’existence même de celui-ci dans la mesure où la ligue ne dispose pas 

dudit code et vous n’en avez pas souvenance. 
  

De plus, il est à noter que l’instance « Cour d’Appel Régionale » a depuis de nombreuses années été supprimée. 
  

C’est pourquoi, il conviendra de rédiger l’article 9 comme suit : « La composition, le fonctionnement, les sanctions et 
la procédure du Tribunal Régional de Discipline et d’Arbitrage sont définis dans le code de discipline et d'arbitrage de 
la Ligue. » 

  
Bien entendu la modification de cet article doit être effectuée conformément à l’article 16 des statuts types des 

Ligues (cf. article susmentionné). 
  

Vous souhaitant bonne réception du présent courriel et me tenant à votre disposition pour tout complément 

d’information, 
  

Cordiales salutations, 
Christophe AMIEL 

Juriste 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 27 / Fax : 01 47 00 08 37 
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POUR INFO  

CALENDRIER ENDURO DE LA PICARDIE 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

                     

  

12-Avril CONDE Team Condé Moto Verte   
 Carine VERDOOLAEGHE 

21 Bis Rue du Lubre  
51700 Binson Orquigny 

carine.verdoolaeghe@wanadoo.fr 
 

Tél : 
Fax : 

Mt eng. 

03.26.58.07.52 
03.26.52.00.67 
  CLUB 58 € 

     

03-Mai   BUZANCY 
 Jean Paul RAGUET  
                             

MC ARDENNE MOTO PASSION 
arden.moto.passion@hotmail.fr  
 

            Tél : 
      Mt eng : 
Engagement : 

09.64.15.41.74 
   55    € 

http://www.motott.fr 
     

 
10-Mai 

EPERNAY 
Gilbert BRUGNON 
6, Allée de la Forêt 
51200 Epernay 

 

MC Epernay 
motoclubepernay@orange.fr 

         Tél : 
         Mt eng :       
    

03.26.54.30.03 
CLUB 50   € 

     

 

31-Mai 
 

ROCROI    
Stéphane LECOESTER 
Maison forestière 
08240 SOMMAUTHE 
 

 

MC Plateau de Rocroi 
stephane.lecoester@orange.fr 

Tél : 
Mt eng. 
Engagement :           

03.25.32.96.19 
      50   € 

http://www.motott.fr 

14-Juin GYE en CHAMPAGNE 
Didier DUBOIS 
20 Rue Paillot 
10410 THENNELIERES 

Reserve L 1 
MOTO CLUB GYE  en 
CHAMPAGNE 
didier.dubois48@wanadoo.fr  

 
Tél : 

         Mt eng : 

 
06.88.64.95.95 
CLUB    0   € 

 
28-Juin 

 

 
BRIONNE 
Hervé ZAMBANO 
15 Rue des Canadiens 
27370 Thourville La Campagne 
 

 
Brionne Moto Verte 
brionnemotoverte@aol.com 

                
               Tél :           

Fax : 
       Mt eng. 
 

 
02.32.23.24.98 
06.77.43.65.15  
    55 € 

 

26-Juillet 
THIBERVILLE 
Philippe LEDUC 
Les Trois Pierres 
27230 Fontaine La Louvet 
 

 
MC Thibervillais  

philippeleducq@orange.fr 
Portable : 06.09.69.56.39 
 

 
Tél : 
Fax : 

       Mt eng. 

 
03.32.44.11.84 
03.32.46.80.80 
  CLUB 55 € 

 
06-septembre 

CHAUMONT 
Jean Sébastien FERRAND  
13 Rue du Château   
52340 BIESLES 
 

 
CHAUMONT ENDURO 
fefe883@orange.fr  
TEL : 03.25.01.85.04 
 

 
Tél : 

         Mt eng : 

 
  03.25.01.85.04 
CLUB 50 €          

 
13-septembre 

FERE EN TARDENOIS 
Benoit LELIEVRE 
17 Rue Lapie Henrion 
51360 VAL DE VESLE 
 

 

Laon MV  

patrick.damery@orange.fr 
Portable : 06.87.32.56.39 
 
 

 
Tél : 

   Fax : 
        Mt eng :   
       

 
  03.23.82.20.91 
 03.23.82.28.22 
 CLUB 58 €          

 

 

 

 

 

 
                                                                                                                            
                                                                                                                                Bruno DANCOURT Concept   O1/2015 

           CALENDRIER ENDURO 2015 

        Commission enduro  endupicarddancourt@yahoo.fr 
.                                                                                  .  
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